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travers les vovageuses qui croyant à l'approche
d'un orage se* ramassent de suite el ne tardent

pas à se poser généralement près de lerre jù
il est facile de les capturer. Si l'essaim recueilli
cherche de nouveau à filer on fait passer la

ruche dans une cave, ou dans un local frais pendanl

une nuil el l'essaim ne cherche plus a

* *

Le foin est assez rare en diverses localités ;

«e n'est pas une disette mais son peu d'abondance

çà et là pourra obliger les propriétaires
de hesliaux à utiliser comme fourrage des
substances en général trop négligées. La nécessité
rend les gens industrieux el. leur l'ait découvrir
le moyen de se lirer d'all'aire.

Parmi les substances alimentaires que l'on
lire de l'oubli, il y en a qui ne sont pas pour
rien délaissées dans les périodes d'abondance.

pour les unes c'est la dureté des fibres el la
difficulté d'assimilation ; pour d'autres, ce sont
des chances d'accidents, congestions, indigestions,

etc., quand le 'propriétaire ne prend pas
loules les précautions nécessaires dans
l'administration de cette nourriture,

On nous a signalé de divers côté la paille
d'avoine comme ayant eu une mauvaise inlluence
sur le lait des vaches, el l'on nous a demandé si

c'est un fait accidentel ou si l'on connaît déjà ce
qu'il en est de Teilet nuisible de ce fourrage?
Au point de vue de sa composilion chimique
la pail'e d'avoine est un bon fourrage, contenant
en proportion suffisante des principes nutritifs
el quand on l'emploie pour des chevaux ou pour
des moulons, ces animaux s'en trouvent
bien el ils ont même de la tendance à

s'engraisser.

La paille d'avoine contient un principe amer
qui a probablement une iclion sur la digestion,'
mais qui agit aussi sur la glande mammaire
et communique une certaine amertume au
lait.

On sait que le grain de l'avoine, surloul de
l'avoine foncée, conlient un principe résineux
analogue à la vanille qui est la cause probable
de l'excitation que les chevaux manifestent
quand ils onl mangé l'avoine. Bien qu'on ne
puisse pas en conclure qu'un pareil élément se
trouve aussi dans la paille, il n'est pas moins
vrai que celle-ci est peu favorable au rendement

en lail, en qualité d'abord, puis au bout
de quelque lemps, pour ce qui concerne la

quantité du rendement.
Pour les chevaux on n'a pas à redouter une

Ielle inlluence, mais, à la longue, la paille
d'avoine produit chez eux un peu de paresse de
la digestion el l'on a parfois constaté des cas de
coliques lorsqu'on a voulu brusquement substituer

la paille d'avoine à celle de froment.
Il faut donc recommander la prudence dans

i'emploi de la paille d'avoine' et l'on fera bien
de s'abstenir d'en donner aux vaches laitières'.

Menus propos

Bijoux américains. — Savez-vous quel
est le grand chic à Chicago?

Il consiste, dit-on, à porUr en breloque, en
collier, en boucles d'oreilles, des yeux humains
polis, durcis et préparés par un procédé chimique

tenu soigneusement secrel. Du lemps des
Indiens, on se parait de la chevelure de ses
ennemis. Des cheveux, la mode a passé aux
yeux. C'est le progrès.

Les Indiens portaient les chevelures qu'ils
avaient « scalpées». On ne dit passi les gens

qui portent des yeux humains doivent les avoir
arrachés eux-mêmes.

* *
Les poules qui mangent leurs œufs. —

Il y a des poules qui, mères dénaturées, mangent

leurs œufs au lieu de les couver. D'où vient
ce phénomène qui constitue un si mauvais
exemple pour les familles?

Des observateurs onl cru constater que, lorsque

les poules mangent leurs œufs, c'esl que la

coquille de ces derniers est très mince. La
coquille est mince parce que la poule n'absorbe
pas assez de substance calcaire et que, sentant
celte lacune dans son organisme, elle éprouve
le besoin de la combler. Elle mange donc ses
œufs pour avoir de quoi fabriquer la coquille
de ceux qu'elle pondra ensuite.

Pour guérir l'animal de son vilain défaut, il
suffit donc parait-il, de lui donnerà manger des

coquilles d'œufs convenablement pilées.
Les mauvaises mères de famille se corrigent

moins facilement que cela.

Etat civil

Décès.
Janvier. Du 8 à Bonfol, Bourgnon

Joséphine de Bonfol, épouse de Pierre Bourgnon
née le 5 mars 1841, fille de Chaignat François
et de Marguerite Merguin.

Février. Du 25 à Bonfol, Comment Lncie,
fille de Comment Jules de Bonfol et de Virginie
Jolidon' de Bonfol née le 26 juin 1899. Du
25, à Beurnevésin, Corbat Emile, Joseph de

Vendlincourt, fils de feu Corbat Pierre et de
Véronique Turche, né le 25 juin 1865. veuf de
Marie,Joséphine née Guenat. — Da23à Vendlincourt,

Christe Pierre Auguste, époux de Catherine

Card, fils de Jean Pierre Christe et de
Catherine née Maillard, né le 11 juin 1861 de
Vendlincourt.

Mars — Du 3 à Bonfol, CommentFernand, fils
Jules de Bonfol et Virginie Jolidon de Bonfol,
né le 26mai.l89ö —-Du9, Christe Honoré, époux
de Catherine, Julie Fleury, tils de Jean Pierre
Christe et de Marguerite née Corbat, né le 9
février 1861 de Vendlincourt. — Du 13, à Ven-
dliucourt,Barthe Mélitine, épouse deBartheFran-
cois de Vendlincourt, fille de Louis de Vendlincourt

et de Eugénie Boinay de Vendlincourt, née
le29 mars 1863. — Dul6àBonfol, Saunier Julie
Lucie, fille de François de Courtavon, Alsace, et
de Honorine Jolidon de Bonfol, née le 28 mai
1899. — Du 15 à Bonfol, Gutzvviller René, fils
de Marie de Bonfol, né le 22 octobre 18!>9.

ARRONDISSEMENT DE BONFOL.

1" trimestre 1000

Naissances.

Janvier. - Du 2 à Bonfol, Wirth Joseph Jules
fils de Pierre de Froidefontaine France, et de
Justine née Henzelin de Bonfol. — Du 15, à

Bonfol, Dietlin Marcel Léon, fils de Marcel de
Kiflis, Alsace et de Marie née Collin de
Charmoille. — Du 26, à Bonfol Chevrolet Ro3e Marie,

fille de Lucien de Bonfol et de Anna Henzelin
de Bonfol. — Du 27, à Beurnevésin, Vultier

Jeanne, Marie, fille de Bruno de Beurnevésin et
de Albertino Moine de Montignez. — Du 31, à
Bonfol, Chapuis Flora, Irène fille de Ariste de
Bonfol et de Anna née Pée de Levoncourt,
Alsace.

Février. — Du 15, à Vendlincourt, Boinay
Berthe Lucia, fille de Xavier de Vendlincourt et
de Marie, Anne, née Gasmann de Charmoille.
Du 15, à Bonfol, Gobât Henri Charles, fils de
Samuel Adolphe de Crémines et de Lisa née
Sterky de Lützelflüh. — Du 21, à Vendlincourt,
Werth Georges Robert, fils de Alois de Fullem,
Alsace et de Louise née Porchy de Vendlincourt.

Du28, à Vendlincourt, Nicolas, Emile,
fils de Alexis Louis de Santino Italie, et de Marie

Ida née Kuhn.
Mars. — Du 3, à Bonfol, Bregnard Jean

Joseph, Maurice fils de Marie de Bonfol. — Du 3
à Vendlincourt, Ruetsch Lucie, fille de Ignace
de Bouxvviller, Alsace et de Elisa née Sutter de
Rhein. Du 15, à Beurnevésin, Boillon
Armand, fils de Victorin de Réchésy France, et de
Marie née Berret de Cornol. — Du 19, à Bonfol,
Bregnard Laurence. Augusta, fille de Jacques de
Bonfol et de Augusta née Theurillat des Breuleux.

— Du 19, à Bonfol, Cramatte Olga, Marie
fille de Louis de Bonfol et de Angéline née
Theurillat des Breuleux. Du 20, à Vendlincourt,

Ecabert Joseph Edmond fils de Alcide du
Bémont et de Louise née Chételat de St Ursanne.
— Du 22, à Bonfol, Panizzoli Augusta, Marie,
fille de Anguste de Prestino Italie, et de Marie
née Gaibrois de Bonfol. Dn 21, à. Bonfol,
Chappuis Camille, Aline, fille de Léon de Bonfol
et de Victorine née Chappuis de Bonfol — Du
23, à Bonfol, Bregnard Charles, Pierre, fils de
Victor de Bonfol et de Marie née Henzelin de
Bonfol. - Du 24 à Vendlincourt Gigandet
Ernest, Emile, fils de Alfred de Vendlincourt et de
Léonie née Corbat de Vendlincourt. — Du 24,
à Bonfol, Cramatte, Suzane, Otilde, fille de
Joseph de Bonfol et de Marie née Chevrolet de
Bonfol. — Du 31, à Benrnevésin, Führer Samuel,
Eloi, fils de Frédéric de Trubschachen etde
Berthe nétì- Barthoulót de Goumois.

Mariages.

Janvier. — Du 5, Cattin Auguste Léon boitier,
des Bois domicilié à Beurnevésin, né le 5 juin
1877, et BaigerMarie,Catherine deFresse,France,
domiciliée à Réchésy, France, née le 3 janvier
1876.

Février, — Du 17, Bregnard Ernest Constant,
faiseur de ressorts, de Bonfol, domicilié à

Beurnevésin, né le 7 mai 1879, et Cramatte Lucie, H osa
de Bonfol y domiciliée, née le 26 mars 188X, —
Du 17, Duvaux François Eugène faiseur de
ressorts de Montbéliard, domicilié à Bonfol, né le
28 mai 1877, etHenzelin Anna,Fidélia, de Bonfol
y domiciliée née le 7 octobre 1879.

Mars. — Du 17, Dasen Gottfried de Taitffelen
Berne domicilié à Thoune, né le 10 septemhre
1876. et Chappuis Amélie, Marie de Bonfol y
domiciliée, née le 10 mars 1879.

Ça et là

La fraise et la goutte. — Puisque nous
voici dans la saison des fraises, rappelons que
ces fruits, si agréables, au goût, sont aussi un
médicament.

Linné, le premier, a recommandé la fraise
aux goutteux et aux rhumatisants.

Le célèbre naturaliste suédois élait fort sujet
à des accès de goutie. C'était en 1750 ; depuis
quinze jours, il était tourmenté par sa dialhèse,
lorsqu'on lui apporta des fraises. Il en consomma

une quantité considérable, el, après une
nuit tranquille, exempte de douleur, il put se
lever le lendemain et reprendre son travail
interrompu depuis l'accès.

Les années suivantes, la goutte reparut, mais
toujours moins violente ; el, après avoir recouru

au môme remède qualre ou cinq jours de
suile, il se débarrassa de son infirmité el passa
ensuite vingl ans sans en éprouver la moindre
atteinte.

D'après Gessner, le suc exprimé des fraises
macérées pendant quelques semaines dans
l'alcool, pris à la dose d'une cuillerée soir et matin,

apporte un grand soulagement aux malades
atteints de gravelle et d'affection calcùleuse. Et
Boerhave avait déjà dit qu'en pareil cas la
propriété des fraises réside surtout dans les graines,

et ils les prescrivait infusées dans du vin
blanc.

Gelnecke a préconisé jadis la fraisé comme
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